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CONDITIONS DE DIFFUSION 
 

 

Atmo Occitanie, est une association de type loi 1901 

agr®®e par le Minist¯re de lõ£cologie, du 

Développement Durable des Transports et du Logement 

(décret 98-361 du 6 mai 1998) pour assurer la 

surveillance de la qualit® de lõair sur le territoire de la 

région Occitanie. Atmo Occitanie fait partie de la 

fédération ATMO France. 

 

Ses missions sõexercent dans le cadre de la loi sur lõair 

du 30 d®cembre 1996. La structure agit dans lõesprit 

de la charte de lõenvironnement de 2004 adoss®e ¨ la 

constitution de lõ£tat fran­ais et de lõarticle L.220-1 du 

Code de lõenvironnement. Elle g¯re un observatoire 

environnemental relatif ¨ lõair et ¨ la pollution 

atmosph®rique au sens de lõarticle L.220-2 du Code de 

lõEnvironnement. 

 

Atmo Occitanie met à disposition les informations 

issues de ses différentes études et garantit la 

transparence de lõinformation sur le r®sultat de ses 

travaux. A ce titre, les rapports dõ®tudes sont librement 

accessibles sur le site : 

http://atmo -occitanie.org/ 

Les données contenues dans ce document restent la 

propriété intellectuelle dõAtmo Occitanie. 

 

Toute utilisation partielle ou totale de donn®es ou dõun 

document (extrait de texte, graphiques, tableaux, é) doit 

obligatoirement faire référence à Atmo Occitanie. 

 

Les données ne sont pas rediffusées en cas de 

modification ultérieure. 

 

Par ailleurs, Atmo Occitanie nõest en aucune fa­on 

responsable des interprétations et travaux intellectuels, 

publications diverses résultant de ses travaux et pour 

lesquels aucun accord pr®alable nõaurait ®t® donn®. 

 

En cas de remarques sur les informations ou leurs 

conditions dõutilisation, prenez contact avec Atmo 

Occitanie ð Agence Toulouse : 

 

× par mail : contact@atmo-occitanie.org 

 

× par téléphone : 09.69.36.89.53

http://atmo-occitanie.org/
mailto:contact@atmo-occitanie.org
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EXPOSITION ANNUELLE DE LõAGGLOMERATION TARBES-LOURDES-

PYRÉNÉES AUX POLLUANTS REGLEMENTÉS POUR LA SANTÉ ET 

POUR LõENVIRONNEMENT 
 

Quel est lõ®tat de la Qualit® de lõAir sur lõagglom®ration Tarbes-Lourdes-Pyrénnées en 

2018 ? 

Concernant lõozone, lõobjectif de qualit® pour la protection de la sant® nõest pas respect® sur lõagglom®ration tarbo-

lourdaise, tout comme sur lõensemble du r®seau de mesure en Occitanie. En revanche, la valeur cible est respect®e sur 

lõensemble du d®partement. La qualit® de lõair, avec 5 jours de d®passement de lõobjectif de qualit® sur Tarbes, 

sõam®liore en 2018 par rapport à 2017 (10 jours de dépassement). Pour la station de Lourdes, la qualit® de lõair se 

maintien avec 2 jours de d®passement de lõobjectif de qualit® (situation identique ¨ 2017). Le nombre de dépassements 

mis en ®vidence sur les stations de lõagglom®ration se situent dans la partie basse du r®seau de surveillance r®gional. 

Les niveaux de particules en suspension PM10 et PM2.5 sont en baisse sur lõagglom®ration en accord avec la tendance 

dégagée au niveau régional. Cette am®lioration se traduit par lõabsence dõ®pisode de pollution aux particules PM10 en 

période hivernale sur lõensemble du d®partement, et cela pour la première fois depuis le début du suivi en 2012. La 

valeur limite journalière de 50 µg/m3 nõa jamais été dépassée en 2018. Pour les PM2.5, lõobjectif de qualit® est respecté 

¨ proximit® du trafic sur lõagglom®ration. 

Concernant le dioxyde dõazote, la situation sõam®liore ®galement avec une légère baisse des concentrations sur 

lõagglom®ration, dans la continuité de la tendance dégagée depuis 2016. Aucune habitation n'est exposée à un 

dépassement de la valeur limite pour la protection de la santé (40 µg/m3 en moyenne annuelle). Cependant, au plus 

près des quelques axes routiers principaux, la valeur limite annuelle pour la protection de la santé humaine pourrait ne 

pas être respectée. Les niveaux sont moins importants que ceux rencontrés sur dõautres agglom®rations r®gionales 

(Toulouse, Montpellier, Nîmes). 

 

Réglementation : situation des villes de Tarbes et Lourdes en 2018 
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PM10 : situation vis-à-vis de la protection de la santé 
 

 
 

La r®glementation est respect®e sur lõagglom®ration tarbo-lourdaise pour les particules en 

suspension PM10, en situation de fond mais également à proximité des axes de circulations. En 

2018, les niveaux relevés sont en baisse par rapport à 2017.  
 

Le département des Hautes-Pyrénées dispose de 

2 points de mesure des particules PM10 en situation de 

fond urbain : la station de « Tarbes Dupuy » et la station 

« Lourdes Lapacca ».  

En situation de fond urbain, les niveaux relevés sur 

lõagglom®ration tarbo-lourdaise respectent les valeurs 

réglementaires annuelles : la valeur limite de 40 µg/m3, 

et lõobjectif de qualit® de 30 µg/m3.  

La concentration annuelle des particules PM10 est de 

14 ǩg/m3 sur lõagglom®ration tarbaise, et de 13 ǩg/m3 

sur Lourdes. La situation est très proche entre les deux 

villes, et les niveaux sont comparables.  

Par rapport aux autres agglomérations de la région, les 

niveaux mis en ®vidence sur lõagglom®ration sont 

inf®rieurs ¨ ceux dõautres villes, telles que Toulouse ou 

Nîmes. Les niveaux maximaux du réseau régional sont 

observés à proximité du trafic, aux abords des grands 

axes de circulation de lõagglom®ration toulousaine. Les 

concentrations de PM10 sont comparables à celles 

mesurées sur la ville dõAlbi et lõagglom®ration 

montpelliéraine.  

Particules en suspension inférieures 10 microns 

Situation vis-à-vis de la protection de la santé 

 

 
Concentration moyenne annuelle en µg/m3 

* : campagne de mesure 
 

 

 

Particules en suspension inférieures à 10 microns : moyenne annuelle 2018  
 

 
Concentration moyenne annuelle de PM10 en µg/m3 - 2018
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Les concentrations de particules en suspension 

inférieures à 10 microns sur lõagglom®ration tarbo-

lourdaise suivent une tendance à la baisse depuis 

2015 . La diminution des concentrations par rapport à 

lõann®e civile 2017 est également mise en évidence sur 

lõensemble de la région. En situation de fond urbain, la 

concentration moyenne a ainsi diminué de -15 % sur 

Tarbes, et de -19 % sur la ville de Lourdes. 

 

 

Particules en suspension inférieures à 10 microns 

Évolution pluriannuelle 

Évolution pluriannuelle des concentrations moyennes en 

particules PM10 

 

Comme sur lõensemble des stations en Occitanie, les 

stations de lõagglom®ration tarbo-lourdaise respectent 

la valeur limite journalière, qui autorise 35 jours de 

dépassement du seuil de 50 µg/m3. 

 

Cette valeur limite est également respectée sur les 

stations les plus exposées du réseau de surveillance, à 

proximité des grands axes de circulation. 

 

 

Particules en suspension inférieures à 10 microns 

Situation vis-à-vis de la protection de la santé  

 

 
Nombre de concentrations journalières supérieures à 

50 µg/m 3 

* : campagne de mesure 

 

En situation de fond urbain, aucun dépassement 

journalier nõest mis en ®vidence en 2018 sur 

lõagglom®ration tarbo-lourdaise. 

 

Le nombre de dépassements est ainsi maximal à 

proximit® du trafic routier dans lõagglom®ration 

toulousaine, avec seulement 6 dépassements du seuil 

journalier en 2018 contre 20 en 2017. En situation de 

fond urbain, une seule station compte un jour de 

dépassement, « Toulouse Mazades », contre 3 journées 

en 2017.  

 

En accord avec la baisse des concentrations moyennes 

de PM10 observées en 2018, le nombre de jours de 

dépassement de la valeur limite (50 µg/m3) en 

moyenne journalière a diminué entre 2017 et 2018.
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Tarbes-Lourdes-Pyrénnées : concentrations moyennes annuelles en particules PM10 en 2018 

  
Cartographie des concentrations moyennes annuelles de PM10 sur le centre-ville de Tarbes - 2018
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Tarbes-Lourdes-Pyrénnées : concentrations moyennes annuelles en particules PM10 en 2018 

  
Cartographie des concentrations moyennes annuelles de PM10 sur le centre-ville de Lourdes - 2018 
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PM2.5 : situation vis-à-vis de la protection de la santé 

 
 

Lõobjectif de qualit® est respecté à proximité du trafic sur lõagglom®ration pour les particules en 

suspension PM2.5. Les niveaux relevés sont en baisse par rapport à 2017 .  
 

Le suivi des particules inférieures à 2.5 microns 

sõeffectue sur la station « Lourdes Paradis » depuis 

janvier 2013. La station respecte les trois valeurs 

réglementaires existantes en moyenne annuelle :  

 

× Valeur limite de 25 ǩg/m3,  

× Valeur cible de 20 ǩg/m3,  

× Objectif de qualité de 10 ǩg/m3.  

 

Le niveau moyen en particules inférieures à 

2.5 microns est évalué à 8.3 ǩg/m3.  

Ainsi, la station « Lourdes Paradis » met en évidence des 

niveaux inf®rieurs ¨ ceux mesur®s sur lõagglomération 

toulousaine, à la fois à proximité du trafic comme en 

situation de fond.  

Le minima régional est observé sur la station Peyrusse-

Vieille dans le Gers, en environnement rural, avec une 

concentration annuelle moyenne de 6.9 ǩg/m3.  

 

Particules en suspension inférieures à 2,5 

microns : situation vis-à-vis de la protection de la 

santé en 2018  
 

 
Concentration moyenne annuelle en µg/m 3 

 

Le niveau mis en évidence en 2018 à proximité du 

trafic routier sur lõagglom®ration de Lourdes est en 

baisse par rapport 2017, passant de 9.6 ¨ 8.3 ǩg/m3.  

 

Cette concentration est inférieure aux concentrations 

déterminées sur lõagglomération toulousaine. La 

tendance dégagée en 2018 se retrouve sur lõensemble 

des stations de mesures du territoire occitan, à la fois 

en environnement urbain comme en environnement 

rural.  

 

Évolution de la situation vis à vis de la protection 

de la santé et l'environnement pour les PM2.5 

 

 
 

Évolution pluriannuelle des concentrations moyennes  
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Dioxyde dõazote : situation vis-à-vis de la protection de la santé 

 

La réglementation est respectée sur lõagglomération de Tarbes-Lourdes-Pyrénées pour le dioxyde 

dõazote. Les niveaux relevés sont en baisse par rapport à 2017. 
 

Le dioxyde dõazote est suivi sur les trois stations du 

département : « Tarbes Dupuy », « Lourdes Lapacca », et 

« Lourdes Paradis ». Lõensemble des mesures sur le 

département des Hautes-Pyrénées respectent les 

valeurs limites réglementaires, en moyenne annuelle 

ainsi quõen moyenne horaire. 

  

Les concentrations annuelles sont ainsi de 16.5 ǩg/m3 

à proximité du trafic routier avenue Paradis à Lourdes, 

suivi de la station « Tarbes Dupuy » avec 13 ǩg/m3 et 

« Lourdes Lapacca » avec 11.5 ǩg/m3.  

En concentration horaire, aucun dépassement de 

200 ǩg/m3, caractérisant de forts niveaux en dioxyde 

dõazote, nõa ®t® enregistr® sur ces trois stations.  

Les concentrations horaires maximales sont ainsi de 

73 ǩg/m3 pour « Lourdes Paradis » en proximité trafic, 

94 ǩg/m3 pour « Lourdes Lapacca » et 95 ǩg/m3 pour 

« Tarbes Dupuy » en situation de fond urbain. 

 

Dioxyde dõazote : Situation vis-à-vis de la 

protection de la santé en 2018 

 

 
Concentration moyenne annuelle en µg/m3 

 

 

En situation de fond, les niveaux rencontrés sur les 

deux agglomérations montrent une baisse de la 

pollution par rapport à 2018  : -14 % sur Tarbes, -12 % 

pour Lourdes.  

Depuis 2015, les concentrations représentatives du 

fond urbain de lõagglom®ration suivent une tendance 

légère mais régulière à la baisse. Pour la première fois 

depuis le début du suivi, cette tendance sõobserve 

également à proximité du trafic routier, sur la station 

Lourdes-Paradis. 

 

Rappelons que la baisse des concentrations entrevue 

sur lõhistorique de mesure au cours des années 2013 

et 2014, sõexplique par des travaux de voierie qui ont 

limit® lõacc¯s routier ¨ lõavenue et ainsi contribués à la 

diminution des niveaux en dioxyde dõazote.  

 

En 2018, le niveau moyen en dioxyde dõazote est en 

diminution mesurée par rapport à 2017, et cela quel 

que soit lõenvironnement de mesures : urbain ou à 

proximité du trafic routier. 

 

Évolution de la situation vis à vis de la protection 

de la santé et l'environnement pour le dioxyde 

dõazote  

 
 

Évolution pluriannuelle des concentrations moyennes 
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Tarbes-Lourdes-Pyrénnées : concentrations moyennes annuelles en particules NO2 en 2018 

  
Cartographie des concentrations moyennes annuelles de NO2 sur le centre-ville de Tarbes et ses environs - 2018  
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Tarbes-Lourdes-Pyrénnées : concentrations moyennes annuelles en particules NO2 en 2018 

  
Cartographie des concentrations moyennes annuelles de NO2 sur le centre-ville de Lourdes et ses environs - 2018
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Sur la base de la cartographie de la pollution de NO2 en 2018, aucune habitation n'est exposée à un dépassement de la 

valeur limite pour la protection de la santé (40 µg/m3 en moyenne annuelle). Cependant, il existe des zones sans 

habitations impactées par un tel dépassement. 

Les principales zones impactées sont les suivantes :  
 

Sur la ville de Tarbes et ses environs : 

¶ dans Tarbes et sa grande couronne, tout le long de la N21 sa portion située au sud du centre-ville, au niveau du 

rond-point de Pau,  

¶ dans Tarbes et son micro-centre autour de la place de Verdun, la rue Massey et la rue du Maréchal Foch 

¶ sur le reste de la ville, dans lõenvironnement imm®diat des principales voies de circulation telles que lõautoroute 

A64, la sortie dõautoroute (gare de p®age) S®m®ac-Tarbes Est, et au niveau du tron­on de lõavenue Fran­ois 

Mitterrand (D817) entre la rue des Garennes et la rue de la Paix (Séméac). 

Sur la ville de Lourdes : 

¶ ¨ lõentr®e de la ville (direction centre-ville de Lourdes) sur le rond-point marquant la fin de la N21, au niveau de 

la s®paration entre lõavenue Alexandre Marqui et le boulevard du centenaire,  

¶ le long de la D914 entre lõavenue Alexandre Marqui et la rue de Bretagne, 

¶ au centre-ville sur le tronçon routier entre la D914 et le rond-point menant ¨ lõavenue de la Gare, 

¶ à la sortie de la ville (direction Argelès-Gazost), au niveau du rond-point entre le boulevard dõEspagne et lõavenue 

Francis Lagardère. 

 

Les indicateurs dõexposition ¨ la pollution sont exprim®s sous forme dõune gamme de valeurs afin de prendre en compte 

les incertitudes liées aux méthodes de modélisation de la pollution et de répartition de la population sur le territoire.  

 

  Surface exposée 
Surface habitée 

exposée 
Population exposée 

NO2 - Dépassement valeur limite annuelle 
Entre 0.07 et  

0.25 km² 
0 km² 0 hab. 

Indicateurs d'exposition au dioxyde dõazote (NO2) ð année 2018 

 

Ainsi, lõagglom®ration tarbo-lourdaise ne compterait aucun habitant exposé à des dépassements de la valeur limite pour 

la protection de la sant® en moyenne annuelle pour lõann®e 2018.  
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Ozone : situation vis-à-vis de la protection de la santé 
 

La valeur cible et lõobjectif de qualit® pour lõozone d®finissent des seuils r®glementaires ¨ respecter pour garantir la 

protection de la santé humaine et des écosystèmes.  

 

Seuils pour la protection de la santé humaine :  

× Objectif de qualité : 120 µg/m3 en moyenne sur 8 heures 

× Valeur cible : 120 µg/m3 en moyenne sur 8 heures à ne pas dépasser plus de 25 jours par année civile en 

moyenne sur 3 ans. Cette valeur cible est appliquée depuis 2010. 
 

Lõobjectif de qualit® est d®pass® sur lõagglom®ration de Tarbes-Lourdes-Pyrénées pour lõozone. Par 

rapport ¨ lõan dernier, les niveaux relevés sont stables sur Tarbes, en baisse sur Lourdes.  

 
En 2018, les stations de Tarbes et Lourdes affichent 

une situation proche et équivalente avec 

respectivement 2 et 5 journées de dépassement de 

lõobjectif de qualit®.  

L'objectif n'est donc pas respecté sur l'agglomération 

tarbo-lourdaise, comme sur lõensemble de l'Occitanie. 

En revanche, la valeur cible est largement respectée. 

 

Le nombre de jours de dépassement de l'objectif de 

qualité mis en évidence sur les stations de 

lõagglom®ration se situent dans la partie basse du 

réseau de surveillance régional : ainsi les valeurs les 

plus faibles sont mesurés sur Lourdes (5 jours de 

dépassement) et Tarbes (2 jours de dépassement), 

contre 15 à 47 jours le long du littoral méditerranéen 

(Hérault et Gard notamment). 

 

Ozone : Situation vis-à-vis de la protection de la 

santé en 2018  
 

 
 

Nombre de jours de concentrations supérieures à 120 µg/m 3 

en moyenne sur 8 heures 

 

 

La tendance générale observée en 2018 est une 

hausse du nombre de dépassements par rapport à 

2017 , ceci sur la grande majorité des stations en 

Occitanie. En effet, les températures et l'ensoleillement, 

en moyenne supérieures aux normales de saison, ont 

particuli¯rement favoris® la production dõozone.  

 

Cette tendance constat®e au niveau r®gional nõest pas 

visible sur lõagglom®ration tarbo-lourdaise. En effet, la 

station « Tarbes Dupuy » présente le même nombre de 

jours de dépassements quõen 2017 (2 jours), tandis 

que la station « Lourdes Lapacca » met en évidence une 

baisse de moitié du nombre de jours de dépassement 

(10 jours en 2017, 5 jours en 2018).  

 

Situation vis à vis de la protection de la santé 

pour lõozone pour 2017 et 2018  
 

 
 

Nombre de jours de concentrations sup®rieures ¨ 120 ǩg/m3 

en moyenne sur 8 heures en 2017 et 2018 
 

* : campagne de mesure 
 

La situation concernant l'ozone sur lõagglom®ration 

tarbo-lourdaise est meilleure que celle observée sur le 

bassin du midi-toulousain. La situation la plus 

d®favorable est observ®e sur lõEst de la r®gion le long 

du pourtour méditerranéen.  

 

En effet, le Gard et le Littoral sont particulièrement 

concernés en raison de conditions climatiques 

particulièrement favorables à la formation d'ozone 

(températures élevées et taux d'ensoleillement 

important), ainsi que d'une présence importante de 

précurseurs à la formation d'ozone en vallée du Rhône. 
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Ozone : situation vis-à-vis de la protection de la végétation 
 

La valeur cible et lõobjectif de qualit® pour lõozone d®finissent des seuils r®glementaires ¨ respecter pour garantir la 

protection de la santé humaine et des écosystèmes.  

 

Seuils pour la protection de la santé humaine :  

× Objectif de qualité : AOT40*  de mai à juillet de 8h à 20h de 6 000 µg/m³.h  

× Valeur cible : AOT40*  de mai à juillet de 8h à 20h de 18 000 µg/m³.h en moyenne sur 5 ans. Cette valeur 

cible est appliquée depuis 2010. 
 

* AOT40 (exprimé en µg/m³.heure) représente la somme des différences entre les concentrations horaires supérieures à 

80 µg/m³ et le seuil de 80 µg/m³ durant une période donnée en utilisant uniquement les valeurs sur 1 heure mesurées 

quotidiennement entre 8 heures et 20 heures. (40 ppb ou partie par milliard=80 µg/m³).  

 

La valeur dõAOT40, qui quantifie lõexposition cumul®e de la v®g®tation ¨ lõozone sur une partie de lõann®e, est 

déterminée à 8 948 ǩg/m3.h sur Tarbes, en hausse par rapport à 2017 (5 631 ǩg/m3.h). Cette valeur est supérieure à 

lõobjectif de qualit® de 6 000 ǩg/m3.h, mais reste largement en de­¨ de la valeur cible de 18 000 ǩg/m3.h (en moyenne 

annuelle sur 5 ans).  

La valeur dõAOT40 est d®termin®e ¨ 10 108 ǩg/m3.h sur Lourdes, stable par rapport ¨ 2017 (10 368 ǩg/m3.h). Cette 

valeur est bien sup®rieure ¨ lõobjectif de qualit® de 6 000 ǩg/m3.h, mais reste largement en deçà de la valeur cible fixée 

¨ 18 000 ǩg/m3.h (en moyenne annuelle sur 5 ans).  

En outre, cet objectif de qualit® nõest respect® sur aucune station de mesure dans la r®gion Occitanie en 2018, tandis 

quõune seule respectait cette objectif en 2017. Sur lõensemble de lõOccitanie, les niveaux dõAOT 40 sont en hausse en 

2018 par rapport à la situation en 2017, corrélés à des conditions météorologiques (ensoleillement et température) 

plus favorables ¨ la formation dõozone. 

 

Ozone : Situation vis-à-vis de la protection de lõenvironnement en 2018 

 
AOT40 pour la protection de la végétation ð 2018 
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Dioxyde de soufre 

Le dioxyde de soufre est surveillé par la station de 

fond urbain « Tarbes Dupuy ». Les teneurs mesurées 

sont inférieures aux seuils réglementaires. La 

concentration moyenne annuelle est inférieure à 

1 µg/m3, soit plus de 50 fois moins que l'objectif de 

qualité (50 µg/m3 en moyenne annuelle). Le suivi du 

SO2 sera maintenu en 2019 sur la ville de Tarbes. 

 

Dioxyde de soufre 

Situation vis-à-vis de la protection de la santé 

en 2018 

 
Concentration moyenne annuelle en µg/m 3 

 

Dioxyde de soufre 

Évolution pluriannuelle 
 

 

Évolution pluriannuelle de la concentration moyenne 

annuelle 

 
*taux de fonctionnement de 52% pour la station « Toulouse 

Berthelot ». 

 
 

Benzo[a]pyrène 

La station « Tarbes Dupuy » permet le suivi du 

benzo[a]pyrène, composé issu des processus de 

combustion, de la biomasse ou dõ®nergies fossiles.  

Le niveau moyen annuel sur la ville de Tarbes sõ®l¯ve 

à 0,26 ng/m3, concentration respectant largement la 

valeur cible pour ce composé (1 ng/m3). La 

concentration moyenne annuelle est stable par 

rapport à lõhistorique de mesure ces 6 derni¯res 

années. 

Remarquons que le niveau maximal du réseau de 

surveillance sur le territoire régional est mis en 

évidence sur lõagglom®ration tarbaise, ceci depuis le 

début du suivi commencé en 2011.  

Ces niveaux sont influencés par les conditions 

météorologiques et émissions des dispositifs de 

chauffage et autres appareils de combustion.  

 

Benzo[a]pyrène 

Situation vis-à-vis de la protection de la santé 

en 2018 

 
Concentration moyenne annuelle en ng/m3 

 

Benzo[a]pyrène 

Évolution pluriannuelle 

 
 

Évolution pluriannuelle des concentrations moyennes 
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EXPOSITION PONCTUELLE DE LA POPULATION A DES ÉPISODES DE 

POLLUTION DE LõAIR SUR LES HAUTES-PYRENEES EN 2018 
 

Les dépassements de seuils 

Au cours de cette année 2018, les villes de Tarbes et 

Lourdes nõont fait lõobjet dõaucun d®clenchement de 

procédure pour le constat ou la prévision dõun ®pisode 

de pollution de lõair aux particules en suspension PM10 

et ¨ lõozone. 

Les concentrations journalières maximales nõont pas 

dépassé le seuil réglementaire fixé à 50 µg/m3 sur les 

deux stations de lõagglom®ration pour les particules 

PM10. Habituellement, des épisodes de pollution aux 

particules en suspension sont observés en période 

hivernale. Ainsi sur lõhistorique de mesures depuis 

2012, chaque année, au moins 10 épisodes de 

pollution aux particules PM10 sont mis en évidence. 

 

 
 

£volution du nombre de proc®dures dõinformation et dõalerte 

déclenchées sur le département des Hautes-Pyrénées depuis 

2012 

 

 

 

Des ®pisodes de pollution ¨ lõozone peuvent °tre 

observés en période estivale du fait des conditions 

ensoleillées et des températures élevées qui favorisent 

sa formation dans lõair. Aucun ®pisode de pollution ¨ 

lõozone nõa ®t® mis en ®vidence en 2018 sur le 

département des Hautes-Pyrénées. 

 

De mani¯re globale, lõann®e 2018 a ®t® beaucoup plus 

favorable à la qualit® de lõair sur la région et sur le 

département des Hautes-Pyrénées, pour la pollution aux 

particules en suspension. 

 

Au total sur lõensemble de la région Occitanie, 

27 proc®dures dõinformation, de recommandation et 

dõalerte pour des ®pisodes de particules en suspension 

PM10 et ozone ont été déclenchées en 2018. Ce 

nombre est bien moins important quõen 2017 o½ 

71 proc®dures pollution ont ®t® mises en ïuvre. 

 

 

Épisodes de pollution hivernaux 

 

Aucun épisode de pollution n'a été observé au cours de 

ces journ®es et aucune proc®dure dõinformation nõest 

mise en ïuvre sur le d®partement. 

 

Les concentrations maximales mesurées sur Lourdes et 

Tarbes sont respectivement de 40 µg/m3 (le 23 avril) et 

46 µg/m3 (le 13 janvier). Les 25 et 26 février 2018, la 

région Occitanie a connu une hausse globale des 

concentrations en particules PM10 sur lõensemble de 

son territoire. Ce phénomène de pollution de grande 

ampleur a touché le département des Hautes-Pyrénées, 

sans entrainer de dépassement du seuil réglementaire 

journalier fixé à 50 µg/m3. 

 

La situation a été différente dans le midi toulousain, 

puisque des épisodes de pollutions ont été constatés 

sur les département de la Haute-Garonne et du Tarn. 

Des procédures dõinformation ont ®t® mise en ïuvre 

sur le département du Tarn les 24 et 25 février, alors 

que la persistance des niveaux en Haute-Garonne a 

même entrain® la mise en ïuvre dõune proc®dure 

dõalerte les 25 et 26 février.  

 

Cet épisode de pollution s'explique par la combinaison 

de 2 principaux facteurs : des émissions de particules 

PM10 en hausse du fait de temp®rature fra´che, et dõune 

situation fortement anticyclonique sur la région. Dès 

lors, lõabsence de vent et de pr®cipitations nõont pas 

permis la dispersion des polluants dans la couche de 

surface atmosphérique au cours de ces journées de 

pollution.  

 

 

 

 

 

 

 



ÉVALUATION DE LA QUALITE DE LõAIR SUR LõAGGLOMÉRATION TARBES-LOURDES-PYRÉNÉES EN 2018 

 

18 

Particules en suspension inférieures à 10 microns 

Concentration moyenne journali¯re lors de lõ®pisode de pollution du 25 f®vrier 2018

 
 

Particules en suspension inférieures à 10 microns 

Concentration moyenne journalière maximale ð Année 2018 
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Épisodes de pollution estivaux 

 

Aucun épisode de pollution nõa ®t® mis en ®vidence 

pour lõozone durant lõété 2018  sur le département des 

Hautes-Pyrénées. Les concentrations horaires nõont pas 

dépassé le seuil réglementaire de 180 µg/m3. Sur 

lõagglom®ration tarbo-lourdaise, la concentration 

maximale horaire a été mesuré le 9 juillet 2018, avec 

respectivement 141 µg/m3 et 143  µg/m3 mesuré à 

Lourdes et à Tarbes. 

 

 

 

 

En 2017, aucune proc®dure dõinformation et 

recommandation concernant lõozone nõavait été mise 

en ïuvre sur le d®partement. Ainsi depuis 2010, 

seules deux proc®dures dõinformation concernant ce 

polluant ont ®t® mises en ïuvre au cours dõ®pisode de 

pollution sur les Hautes-Pyrénées. 

 

 

 

 

Ozone 

Concentration maximale horaire ð Année 2018 

Concentration maximale horaire ð 2018  
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INVENTAIRE DES SOURCES DE POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

SUR LE TERRITOIRE DE CA TARBES-LOURDES-PYRÉNÉES  
APPROCHE PAR POLLUANT ET SECTORIELLE 

 

Contribution des activités à la pollution atmosphérique sur la CA Tarbes-Lourdes-

Pyrénées  
 

Les quantités totales d'oxydes d'azotes (NOx), de particules PM10 et PM2.5 et de Gaz à Effet de Serre (GES) 

®mises pour lõann®e 2016 sur le territoire de la CA Tarbes-Lourdes-Pyrénées sont présentés ci-dessous, par 

principales contributions sectorielles. 

 

 
 

Contribution sectorielle aux émissions ð Tarbes-Lourdes-Pyrénées ð 2016 

 

Le secteur transport est le premier ®metteur dõoxydes dõazote et le troisi¯me contributeur aux ®missions de 

particules PM10 sur le territoire, à hauteur de respectivement 71% et 24%. Ce seul secteur contribue aussi pour 

près de 40% aux émissions totales de GES du territoire. Ces dernières années, les émissions de GES de ce 

secteur sont en légère hausse, car la baisse de la consommation énergétique des véhicules et la modernisation 

progressive du parc de véhicules ne suffisent pas à compenser la hausse générale du trafic routier. 

 

Le secteur résidentiel est le second ®metteur dõoxydes dõazote (12%), et le premier contributeur aux émissions 

de particules PM10 et PM2.5 sur le territoire (respectivement 34% et 45%). Les modes de chauffages évoluant et 

les pratiques visant à limiter la consommation énergétique de ce secteur se développant, les émissions de 

polluants atmosphériques et de GES de ce secteur sont en baisse régulière depuis 2008. 

 

Le secteur industriel est le second émetteur de particules PM10, en contribuant pour 26% des émissions totales. 

Cõest ®galement le second contributeur de particules PM2.5 du territoire avec 25% des émissions. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ÉVALUATION DE LA QUALITE DE LõAIR SUR LõAGGLOMÉRATION TARBES-LOURDES-PYRÉNÉES EN 2018 

 

21 

Evolution des émissions de polluants atmosphériques sur le territoire de CA Tarbes-

Lourdes-Pyrénées 

æ PM10 

× ÉVOLUTION DES EMISSIONS DE PARTICULES PM10 

 
 

Le secteur résidentiel (dispositifs de chauffage) est le 

premier contributeur aux émissions de particules PM10 

sur le territoire de la CA TLP (34%). Le secteur industriel 

est le deuxième contributeur avec 26% des émissions. 

 

Les émissions de particules PM10 diminuent de -18% 

sur la période 2010 à 2016. 

 

× ÉMISSIONS EN KG/ HABITANT/ AN 

 
 

× PART DE LA CA TLP DANS LES HAUTES-PYRENEES 

 
 

La CA Tarbes-Lourdes-Pyrénées émet 29% des 

particules PM10 des Hautes-Pyrénées. 

 

 

 

 

æ PM2.5 

× ÉVOLUTION DES EMISSIONS DE PARTICULES PM2.5 

 
 

Le secteur résidentiel (dispositifs de chauffage) 

contribue à près de la moitié des émissions de PM2.5 

sur le territoire en 2016 (45%). Le secteur industriel est 

le second contributeur recensé (25%). 

 

Les émissions de particules PM2.5 sont en diminution 

entre 2010 et 2016 (-17%) 

 

× ÉMISSIONS EN KG/ HABITANT/ AN 

 
 

× PART DE LA CA TLP DANS LES HAUTES-PYRENEES 

 
 

La CA Tarbes-Lourdes-Pyrénées représente 30 % des 

émissions de PM2.5 des Hautes-Pyrénées. 
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æ NOx 

× ÉVOLUTION DES EMISSIONS DõOXYDES DõAZOTE 

 
 

Le secteur des transports est le plus émetteur de NOx 

sur le territoire (71 % en 2016). Les émissions induites 

par le secteur agricole représentent 9% du total, soit le 

troisième émetteur du territoire en 2016. 

 

Les émissions de NOx sont en diminution de 19% entre 

2010 et 2016 , tous secteurs confondus. 

 

 

× ÉMISSIONS EN KG/ HABITANT/ AN 

 
 

× PART DE LA CA TLP DANS LES HAUTES-PYRENEES 

 
 

 

La CA TLP représente 38% des émissions de NOx du 

département. 

æ GES 

× ÉVOLUTION DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE 

SERRE 

 
 

Le secteur des transports est le plus émetteur de GES 

sur le territoire (39 % en 2016). Les dispositifs de 

chauffage résidentiel contribuent également de 

manière importante avec 32% des émissions de GES 

sur le territoire. 

 

Les émissions de GES sont en diminution de 8 % entre 

2010 et 201 6.  

 

× ÉMISSIONS EN TEQ CO2/ HABITANT/ AN 

 
 

× PART DE LA CA TLP DANS LES HAUTES-PYRENEES 

 

La CA TLP représente 49% des émissions de GES du 

département.
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FOCUS SECTEUR TRANSPORTS  
 

Le calcul des émissions de ce secteur est basé sur la méthodologie COPERT qui permet de convertir des données 

caractéristiques du trafic automobile (trafic moyen journalier annuel, pourcentage de poids lourds, vitesse moyenne 

de circulationé) en ®missions de polluants. Un facteur dõ®mission est attribu® ¨ chaque polluant et pour chaque 

cat®gorie de v®hicule. Il est d®termin® en fonction du type de v®hicule (v®hicule particulier, poids lourdsé), de la 

vitesse de circulation, du type de moteur (essence ou diésel), du cylindré du véhicule et de sa date de mise en 

circulation pour tenir compte des normes dõ®missions Euro qui fixent les limites maximales de rejets de polluants 

pour les véhicules roulants neufs.  

 

De façon globale, sur le territoire de lõagglom®ration tarbo-lourdaise, le secteur des transports contribue à : 

ü 71% des émissions de NOx, 

ü 39% des émissions de GES, 

ü 24% des émissions de PM10, 

ü 21% des émissions de PM2,5. 

 

Les émissions de ce secteur proviennent principalement : 

- Des véhicules particuliers essences ou diésels, 

- Des véhicules utilitaires légers majoritairement diésels, 

- Des poids lourds exclusivement diésels. 

 

Agir sur le trafic routier permet de diminuer les émissions dõoxydes dõazote (NOx), de particules en suspension (PM10 

et PM2.5), mais aussi des gaz à effet de serre (GES). 

 

Sur lõagglom®ration, le secteur du transport routier est responsable de la majorité des émissions de NOx 

(71 % en 2016) et dõune part non négligeable des émissions de particules en suspension PM10 et de gaz à 

effet de serre. 

 

 
Évolution des émissions de polluants atmosphériques secteur des transports  

- Tarbes-Lourdes-Pyrénées - avec évolution 2010/2016 

 

Lõ®volution des ®missions de particules du transport diff¯re selon leur granulométrie : -16% pour les PM10 et -23% 

pour les PM2.5. Les ®missions de particules li®es ¨ lõabrasion croissent avec le trafic alors que les émissions 

provenant de lõ®chappement diminuent. 

 

æ Les ®missions dõoxydes dõazote et de particules sont en forte diminution, du fait des ®volutions 
technologiques des véhicules neufs. 

æ La seule évolution du parc roulant vers des motorisations plus modernes ne suffit pas à réduire 

significativement les émissions de GES pour ce secteur. 
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Ainsi depuis 2010, les émissions des différents polluants atmosphériques du secteur du transport routier diminuent 

de façon régulière et ce malgré la hausse du trafic. Cette baisse est principalement li®e ¨ lõapplication de valeurs 

limites dõ®mission de plus en plus contraignantes (normes Euro) et au renouvellement du parc de v®hicules.  

 

 
 

Répartition des émissions par types de transports en 2016 sur la CA Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

 

Les émissions dues au trafic routier sont dépendantes du type de véhicules. Les véhicules légers sont les plus forts 

contributeurs aux ®missions dõoxydes dõazote, Gaz ¨ Effet de Serre et particules en suspension PM10. De plus les 

®missions proviennent ¨ la fois de la combustion, mais aussi de lõusure des ®quipements (freins, pneus, route) et du 

réenvol de particules. La part de lõusure et du réenvol correspond à 78 % des particules PM10. 
 

FOCUS SECTEUR RESIDENTIEL ET TERTIAIRE  
 

Les émissions de polluants atmosphériques et GES du secteur résidentiel/tertiaire sont calculées pour plusieurs 

sous-secteurs. Les installations et différents modes de chauffages utilisés sur le territoire sont les principaux 

contributeurs aux émissions de polluants sur les logements résidentiels et les bâtiments tertiaires. Dõautres sources 

sont prises en compte comme lõutilisation domestique de solvants, de peintures, les ®missions dues aux petits 

outillages des particuliers ainsi quõune estimation des ®missions dues au br¾lage domestique de d®chets verts.  

  

Agir sur les appareils de chauffage domestiques permet de réduire les émissions de particules en suspension 

inférieures à 10 microns et 2.5 microns. Le secteur tertiaire contribue essentiellement aux ®missions dõoxydes 

dõazote du territoire issues principalement de la consommation de gaz naturel. Lõaugmentation des ®missions de ce 

polluant visible en 2012/2013 sur les secteurs résidentiel et tertiaire est liée à une augmentation de la 

consommation énergétique de ce combustible (conditions hivernales plus froides). Les émissions de polluants 

atmosphériques calculées pour le secteur tertiaire sont cependant en diminution sur le territoire depuis 2010. 

 

Évolution des émissions de polluants atmosphériques secteur RESIDENTIEL/TERTIAIRE  

- Tarbes-Lourdes-Pyrénées- avec évolution 2010/2016 
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45 % des émissions de particules fines PM2.5 et 34% des émissions de particules fines PM10 sur le territoire de la 

CA TLP sont liées aux dispositifs de chauffage (résidentiel/tertiaire).  

Les émissions de polluants atmosphériques sont en diminution pour ce secteur. La réduction des émissions 

dõoxydes dõazote (-13%) est principalement liée à la baisse de la consommation énergétique notamment pour le gaz 

naturel. Les émissions de particules PM10 et PM2,5 sont en baisse notable de -18% chacune. Cela peut sõexpliquer 

par lõ®volution des modes de chauffage, puisquõelles sont ®mises à 91% par le chauffage bois pour les émissions 

issues de la combustion. La part du chauffage au bois (appoint et principal) dans les modes de chauffage reste 

limitée : 11% de la consommation énergétique totale de ce secteur en 2016 sur le territoire de lõagglom®ration. 

 

 
 

Répartition de la consommation énergétique du secteur résidentiel/tertiaire - 2016 ð Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

 

 
 

Répartition des émissions par combustible pour le secteur résidentiel - 2016 ð Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

47 % des logements principaux utilisent le gaz comme chauffage principal.  

66 % des émissions de NOx du secteur résidentiel/tertiaire proviennent du gaz naturel, 7 % du fioul domestique et 22 % 

de la combustion de bois et déchets assimilés. 

91 % des émissions de particules fines du secteur résidentiel proviennent du bois de chauffage et déchets assimilés. 
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REPONDRE AUX DEMANDES DõINFORMATIONS 
 

249 demandes dõinformations ont ®t® trait®es en 2018 

par Atmo Occitanie. 

 

 

Atmo Occitanie intervient en réponse à des demandes 

variées : 

 

- informations ponctuelles sur la qualit® de lõair,  

- plaintes sur la qualit® de lõair, 

- accès à des données,  

- acc¯s ¨ des rapports dõ®tudes diffus®es,  

- intervention pour pr®senter la qualit® de lõair et 

ses enjeux, 

- interviews, 

- pr°t dõexposition aux partenaires en support 

dõ®v®nements, 

- intervention pour évaluation de la qualité de 

lõairé 

 

41 % des demandes provient des particuliers.  

 

 

 

 

 

SENSIBILISER LES JEUNES PUBLICS 
 

En collaboration avec lõAgence R®gionale de Sante, Atmo Occitanie propose des ateliers 

scientifiques depuis 2015. Au vu du succès de cette action sur la grande agglomération 

toulousaine, ce dispositif a ®t® ®largi ¨ lõensemble de la r®gion Occitanie ¨ partir de 

2017, suite au renouvellement du partenariat entre lõARS et Atmo Occitanie. Le 

déploiement régional de lõaction a vocation ¨ sensibiliser, entre 2017 et 2021, 16 000 

enfants du CE2 ¨ la 6¯me aux enjeux de la qualit® de lõair et ¨ lõimportance de respirer 

un air sain. 

Lõobjectif de ces ateliers : 

- Sensibiliser ¨ la pollution de lõair, ses sources et ses conséquences sanitaires et 

environnementales, 

- Initier les élèves à la démarche scientifique, 

- Comprendre le lien entre lõenvironnement et la sant®, 

- Aborder les points essentiels de la respiration, 

- Comprendre lõimportance des gestes de chacun et de leur impact sur 

lõenvironnement. 

 

Avec des animations con­ues en partenariat avec lõ£ducation Nationale et des 

professionnels du monde de la sant®, le programme sõappuie sur le support 

p®dagogique, ç LõAir et Moi è, co-construit par des enseignants et lõassociation agréée de 

surveillance Air PACA.  

A lõ®chelle de lõagglom®ration, 154 élèves ont été sensibilisés. Trois écoles ont été 

concernées par ces ateliers sur lõagglom®ration de Tarbes-Lourdes Pyrénées en 2018, 

sur un total de 149 ®coles ¨ lõ®chelle de la r®gion Occitanie. 

Dans la continuit® de lõaction de sensibilisation, en 2018, une deuxi¯me ®dition du 

concours dõaffiches a ®t® organis® afin de favoriser lõappropriation des enjeux li®s ¨ la 

qualit® de lõair en impliquant les ®l¯ves dans un projet ludique et cr®atif.  

Les élèves du CE2 au CM2 ont produit 104 affiches présentant un super héros de l'air 

accomplissant une action réaliste pour réduire la pollution de l'air tout en utilisant ses 

supers pouvoirs. Deux affiches ont été sélectionnées pour un prix spécial : l'école Louise 

Weiss (Vailhauques) et l'école Monge (Toulouse). 

 

 

 

 

  

Lõaction de sensibilisation en 

2018 ¨ l'®chelle dõOccitanie 
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MEDIATISER LA QUALIT£ DE LõAIR 
 

Indicateurs relations presse 2018 

Dans lõobjectif dõinformer et de sensibiliser un large 

public aux enjeux et à la thématique de la qualité de 

lõair, les relations presse se situent au cïur de la 

mission de communication dõAtmo Occitanie. 

 

Ainsi en 2018, 7 conférences de presse ont été 

organisées en région ̈  lõoccasion : 

 

- De la parution des r®sultats dõune ®tude sur la 

qualit® de lõair sur la zone a®roportuaire de 

Toulouse Blagnac 

- De la parution dõun bilan sur le suivi effectu® 

sur les zones dõactivit® de type sabli¯res et 

carriers en région 

- De lõinauguration dõune station de mesure à 

Mende 

- De la parution du Bilan annuel Qualit® de lõair 

- De la journ®e Nationale de la Qualit® de lõAir 

- De la valorisation du suivi qualit® de lõair 

effectué sur le bassin de Thau 

- De la surveillance effectuée en région sur la 

présence de phytosanitaires dans lõair. 

 

Les sujets traités font suite aux conférences de presse 

ou sont le relais dõinformations dõAtmo Occitanie sur la 

qualit® de lõair au quotidien (indice Atmo) ou sur lors de 

pics de pollution déclenchant les procédures 

dõinformation. 

 

En 2018 pour le territoire de lõOccitanie, nous 

recensons 180 sujets (articles en presse écrite, web, 

sujets radios ou télévision), la majorité étant identifiée 

sur des médias locaux. 
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LES INDICES DE QUALIT£ DE LõAIR 
 

Indice ATMO - Agglomération de Tarbes 

 
Indice ATMO en 2018 

 

Lõindice Atmo, indice de qualit® de lõair est calculé 

quotidiennement pour la ville de Tarbes. Lõindice de 

qualité de lõair « très bon » à « bon « (de 1 à 4) 

représente 83 % des indices journaliers en 2018. Cette 

proportion est en légère hausse par rapport à 2017. 

Les indices qualifiant une qualit® de lõair moyenne 

(indice 5) sont en hausse, passant de 12 % en 2017 à 

16 % en 2018. 

 

 

 
Indice ATMO en 2017 

 

 

 

 

Dans le m°me temps, la proportion dõindice 

« médiocre », « mauvais » et « très mauvais » diminue 

remarquablement : seulement 7 jours (« médiocre ») en 

2018 contre 16 jours en 2017 (dont 9 « mauvais » ou 

« très mauvais »). Cette baisse sõaccorde avec lõabsence 

dõ®pisode de pollution sur la ville en 2018 (cf. p.18).  

 

Indice ATMO ð Agglomération de Lourdes 

 

 
Indice ATMO en 2018 

 

Lõindice Atmo, indice de qualit® de lõair est calcul® 

quotidiennement pour la ville de Lourdes. La 

proportion dõindice de qualit® de lõair « très bon » à 

« bon » est majoritaire avec 80 % des indices 

journaliers sur lõann®e 2018. Cette proportion est en 

hausse par rapport à 2017. Lõindice moyen (5) est 

stable, repr®sentant 65 jours de lõann®e. Le nombre 

dõindice m®diocre est en légère baisse, et sõélève à 

2 % en 2018, soit 9 journées.  

 

 
Indice ATMO en 2017 

 

 

 

 

Aucune journ®e nõest apparue comme ç mauvaise » 

pour la qualité de lõair en 2018 sur la ville de Lourdes. 

Ces chiffres sont sensiblement identiques à ceux de 

lõagglom®ration tarbaise, qui présente 7 jours 

« médiocres è. Dans lõensemble les indices de la 

qualit® de lõair sont plus favorables aux populations 

en 2018 que sur 2017. 
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ANNEXE 1 : RÉSEAU DE SUIVI DE LA QUALITÉ DE L'AIR 
 

Le dispositif de mesure sur le département des 

Hautes-Pyrénées compte 3 stations de mesure de 

qualité de lõair. Depuis 1993, lõagglom®ration de 

Tarbes est dotée de dispositifs de surveillance de la 

pollution atmosphérique. La station actuelle (en 

service depuis le 22 décembre 2010), située au lycée 

Jean Dupuy, permet une surveillance en situation 

urbaine et sert au calcul de lõindice de qualit® de lõair 

pour lõagglom®ration.  

Lõagglom®ration de Lourdes dispose de la station de 

typologie urbaine « Lapacca » depuis 2004. La station 

de mesure « Paradis », installée le 14 avril 2005 et 

située sur le boulevard du même nom, permet un 

suivi en proximité du trafic routier.  

 

 

 

 

Dispositifs de mesure fixes et mobiles au cours de lõann®e 2018 

 
 

Polluants mesurés en 2018 
 

Station Typologie O3 NO2 SO2 CO PM10 PM2.5 B(a)P 

Tarbes Lycée Dupuy Urbain X X X  X  X 

Lourdes Lapacca Urbain X X   X   

Lourdes Paradis Trafic  X  X  X  
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ANNEXE 2 : CAMPAGNES DE MESURES MULTI-SITES DU NO2 

SUR LOURDES ET SA ZONE AEROPORTUAIRE EN 2018 - 2019
 

 

SYNTHĉSE DE Lõ£TUDE  
 

 

ú Lõensemble des mesures de dioxyde dõazote (NO2) en situation de fond respecte les valeurs limites 

réglementaires en moyenne annuelle. Les niveaux sont en moyenne inférieurs à ceux mis en évidence sur les 

agglomérations toulousaine et tarbaise. 

 

Lõessentiel des mesures de dioxyde dõazote (NO2) à proximité du trafic respecte la valeur limite réglementaire de 

40 µg/m3 en moyenne annuelle. Un site est en dépassement de la valeur limite, et un autre est proche de ce seuil 

r®glementaire. En moyenne, les niveaux sont inf®rieurs ¨ ceux mis en ®vidence sur lõagglom®ration toulousaine ¨ 

proximité des grands axes de cirulation. 

 

 
µg/m 3 : microgramme par mètre cube 

 

 

 

 

 

 

  DIOXYDE D'AZOTE 

  Seuils réglementaires  

Secteur Aéroport Tarbes-

Lourdes-Pyrénnées 

Secteur Centre-ville de 

Lourdes 

  
Valeur limite en 

moyenne annuelle 

40 µg/m3 

Valeur limite 

18 dépassements par an 

de 200 µg/m3 en 

concentration horaire 

 

Année 2018 

concentration 

moyenne 

Environnement en 

fond urbain 
OUI 

OUI 

 

Mesure : En moyenne  

11 µg/m3 

(niveaux variant entre 

10 et 11 µg/m3) 

 

 

Mesure : En moyenne  

11 µg/m3  

(niveaux variant entre  

8 et 15 µg/m3)  

 

Environnement à 

proximité du trafic 

routier 
NON 

Mesure : En moyenne  

13 µg/m3 

(niveaux variant entre 

11 et 17 µg/m3) 

 

Mesure : En moyenne  

21 µg/m3 

(niveaux variant entre 

11 et 41 µg/m3) 

 

Valeur limite 
Niveau fixé sur la base des 

connaissances scientifiques afin 

dõ®viter, de pr®venir ou de r®duire les 

effets nocifs sur la santé humaine 

et/ou sur lõenvironnement, ¨ atteindre 

dans un délai donné et à ne pas 

dépasser une fois atteint. 

 

Valeur cible 
Niveau fix® afin dõ®viter, de pr®venir 

ou de réduire les effets nocifs sur la 

santé humaine et/ou sur 

lõenvironnement, ¨ atteindre dans la 

mesure du possible sur une période 

donnée. 

 

Objectif de qualité 
Niveau de concentration à atteindre à 

long terme, sauf lorsque cela nõest pas 

réalisable par des mesures 

proportionn®es, afin dõassurer une 

protection efficace de la santé 

humaine et de lõenvironnement dans 

son ensemble 

 



ÉVALUATION DE LA QUALITE DE LõAIR SUR LõAGGLOMÉRATION TARBES-LOURDES-PYRÉNÉES EN 2018  

 

31 

Contexte et objectifs de lõ®tude 

Dans le cadre dõun partenariat pour lõam®lioration des connaissances sur les niveaux de pollution et les sources de 

polluants liés aux activités de son territoire, Atmo Occitanie et la Communaut® dõAgglom®ration Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

(CATLP) ont mis en place un programme dõ®valuation de la qualit® de lõair sur la ville de Lourdes et ses environs. 

 

Lõune des actions relatives à cette évaluation est la r®alisation dõune campagne de mesures multi-sites du dioxyde 

d'azote (NO2) par échantillonneurs passifs. Ce suivi a permis : 

- de disposer dõune meilleure connaissance de la r®partition actuelle de la pollution au NO2 sur Lourdes et dans 

le secteur a®roportuaire de lõagglom®ration, 

- dõidentifier des zones potentielles ¨ enjeux au niveau de lõa®roport et du centre-ville de Lourdes, en vue de 

réaliser une campagne de mesures en proximit® trafic sur les axes les plus expos®s ¨ la pollution de lõair, 

- d'affiner lõ®laboration dõun mod¯le urbain fine ®chelle sur le territoire de lõagglom®ration, en s'insérant dans 

lõ®tape de validation des donn®es mod®lis®es. 

 

 

Domaine dõ®tude 

Le domaine dõ®tude comprend 2 zones distinctes de plusieurs kilom¯tres, et repr®sent®es sur la carte ci-dessous. La 

zone la plus au nord correspond au secteur de lõa®roport TLP, et la zone sud sõ®tale sur lõensemble du tissu urbain 

lourdais. 

 
 

Carte 1 : Cartographie du domaine dõ®tude sur la communaut® dõagglom®ration Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

 

 

Périodes de mesures 

Lors de la campagne de mesure, 41 sites ont fait lõobjet dõune quantification des concentrations en NO2 dans le but 

notamment de caract®riser lõexposition moyenne de chaque secteur, et de d®gager un site de proximit® trafic dõint®r°t 

en vue dõune future campagne mobile. La campagne de mesure sõest d®roul®e sur 8 semaines :  

 

- Phase estivale : du 9 août au 6 septembre 2018. 

- Phase hivernale : du 17 janvier au 14 février 2019 

 

 

 

Secteur 

Aéroport TLP 

Secteur Ville 

de Lourdes 
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Hypothèses considérées 

× Les concentrations déterminées sur les sites de mesures sont estimées en moyenne annuelle pour 2018 par 

lõinterm®diaire dõun redressement statistique utilisant une équation de type linéaire. Cette équation correspond à 

la droite de tendance des « moyennes pendant la période de campagne » sur les « moyennes annuelles » du 

r®seau des stations fixes dõAtmo Occitanie. 

 

× Les mesures sur la première phase sont représentatives des concentrations rencontrées en période estivale. 

Les mesures sur la seconde phase sont représentatives des concentrations rencontrées en période hivernale. 

Ainsi les concentrations sur les p®riodiques critiques de lõann®e sont connues et permettent dõeffectuer un 

redressement statistique, tenant compte des deux phases de mesures. 

 

× Les émissions directes de polluants ont été déterminées selon les préconisations du guide national pour 

lõ®laboration des inventaires des ®missions atmosph®riques (nov.2012) et de la m®thode COPERT IV. 
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ÉVALUATION DE LA POLLUTION EN DIOXYDE D'AZOTE (NO2) 
 

Niveaux de NO2 plus élevés le long des principaux axes routiers 

La carte ci-après présente les gammes de concentrations mesurées sur les sites de mesures du NO2 positionnés au 

niveau du centre-ville de Lourdes. En 2018, un seul site de mesure, à proximité du trafic routier, est en dépassement 

de la valeur limite réglementaire fixée en moyenne annuelle : il sõagit du point sur lõavenue Abadie ¨ lõentr®e de 

Lourdes. Lõensemble des autres sites ¨ proximit® du trafic respectent la valeur limite pour la protection de la sant®, 

fixée par la règlementation française, de 40 µg/m3 en moyenne annuelle.  

En situation de fond urbain, repr®sentatif de lõair respir®e par la majorité des lourdais, la valeur limite est largement 

respectée en 2018 puisque les concentrations sõ®chelonnent de 8 µg/m3 à 15 µg/m3. 

 

Carte 3 : Cartographie des concentrations moyennes annuelles de NO2, centre-ville de Lourdes - 2018 

 
æ Une zone susceptible de dépasser les valeurs limites (VL) annuelles en NO2 pour la protection de la santé humaine 

est mise en évidence par la mesure à hauteur du boulevard François Abadie. La concentration mesurée est de 41 

µg/m3, supérieure à la valeur limite de 40 µg/m3. Ce boulevard (2*2 voies) possède le Trafic Moyen Journalier 

Annuel (TMJA) le plus ®lev® de la zone dõ®tude avec près de 26 000 véhicules par jour. Ces données sont issues 

dõune campagne de comptage routier r®alis®e par la ville de Lourdes et mise ¨ disposition dõAtmo Occitanie pour 

lõ®laboration dõune cartographie urbaine de pollution.  

æ Dans le prolongement du boulevard Abadie, sur lõavenue Alexandre Marqui, lõ®chantillonneur passif affiche une 

concentration relativement proche de la VL avec 35 µg/m3. Néanmoins, le niveau annuel moyen sur cette zone 

respecte les valeurs limites définies en moyenne annuelle.  

æ Sur lõart¯re principale en centre-ville, de lõavenue Maransin en passant par la rue Saint-Pierre jusquõ¨ lõavenue Foch, 

les concentrations sont comprises entre 19 et 24 µg/m3, respectant les valeurs limite réglementaires annuelles. 

æ La rue de la grotte présente des niveaux annuels modérés, compris entre 19 et 21 µg/m3, inférieurs à ceux des 

grands boulevards (Maransin, Marqui, Abadie), mais tout de m°me sup®rieur au fond urbain dõenviron 6 ¨ 10 µg/m3. 

Le site au niveau de la station Paradis affiche une concentration proche de 17 µg/m3. 

æ En fond urbain, la concentration minimale est mesurée sur le point n°11 rue Saint-Vincent de Paul, avec 8 µg/m3. 

 

40 : valeur limite 

pour la protection de 

la santé 

41 µg/m3 
Concentration maximale 

mesurée sur le site n°26 

35 µg/m3 
Concentration 

sõapprochant de la valeur 

limite pour la protection 

de la santé 

Zone dõinfluence de lõavenue 

Abadie : cette zone est exposée à 

des concentrations en NO2 

élevées, plus de 3 fois 

supérieures au niveau de fond.  

Au niveau du boulevard, les 

niveaux de NO2 moyens mesurés 

sont supérieurs à la valeur limite. 

28 µg/m3 
Niveau important 

le long de la D 914 
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Respect de la réglementation pour le NO2 sur la zone aéroportuaire de Lourdes  

La carte ci-après présente les gammes de concentrations observées sur les sites de mesures du NO2 positionnés dans 

lõenvironnement de lõa®roport TLP. Aucun site de mesure nõest en dépassement de la valeur limite réglementaire fixée en 

moyenne annuelle. Les niveaux évalués en situation de fond urbain sur les sites n°6 et 7 sont du même ordre de 

grandeur que ceux mesurés au plus proche de la RN 21 et sur la zone parking/sortie du terminal aéroportuaire. Seul le 

site n°4 (sur la cartographie, identifié par la pastille verte claire), positionné au niveau du rond-point ¨ lõentr®e de Louey 

sur la D921a, présente une concentration moyenne légèrement supérieure par rapport au fond du domaine dõ®tude avec 

17 µg/m3. 

 

 
Carte 4 : Cartographie des concentrations moyennes annuelles de NO2, zone aéroportuaire ð 2018 

 

 

 

 

 

 

 

Des concentrations de fond inférieures aux concentrations mesurées à proximité du trafic

 

Secteur  
Concentration moyenne 

de fond en µg/m3 

Concentration 

moyenne à proximité 

du trafic en µg/m3 

Centre-ville 11.1 20.7 

Aéroport 10.9 12.7 

 

En 2018, le centre-ville de Lourdes met en évidence des niveaux en fond urbain équivalent à ceux déterminés dans 

lõenvironnement de lõa®roport TLP, de lõordre de 11 µg/m3. Cette concentration reste inférieure à celle mesurée par le 

réseau de stations dõAtmo Occitanie sur lõagglom®ration toulousaine pour la même période, égale à 17 µg/m3.  

Pour les sites ¨ proximit® dõaxes de circulation, il existe une surexposition aux concentrations de NO2, avec des niveaux 

supérieurs de 10 µg/m3 en moyenne au niveau de fond mis en ®vidence sur le domaine dõ®tude.  

 

17 µg/m3 

Concentration maximale 

mesurée sur le site n°4  

40 : valeur limite 

pour la protection de 

la santé 

Lõensemble des points ®chantillonn®es pendant la campagne de mesures respecte les valeurs réglementaires de 

NO2 en moyenne annuelle, à la fois à proximité des grands axes de trafic routier (RN 21 et D921A), comme en fond 

urbain sur la zone dõ®tude.  
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Sur la zone aéroportuaire et la commune voisine (Louey), lõimpact du trafic est moins marqu® puisque le niveau le plus 

élevé est situé le long de la D921A avec 16.9 µg/m3 sur lõann®e, tandis que la concentration moyenne mesurée en 

fond, sans influence notable des émissions liées au trafic routier, est de 10.9 µg/m3. Au plus proche de la RN21, sur le 

site n°5, la concentration est à peine surexposée au niveau de fond avec une moyenne de 12.8 µg/m3. 

 

En 2018, les valeurs réglementaires sont respectées pour le NO2 sur l'ensemble des sites de mesures positionnés en 

fond urbain. A proximité du trafic, un seul site est concerné par un dépassement de la valeur réglementaire en moyenne 

annuelle.  

 

Des concentrations inférieures ¨ celles sur dõautres agglomérations régionales

En 2018, les niveaux mesurés en NO2 en situation de fond urbain sur la ville de Lourdes sont inférieurs à ceux mesurés 

sur lõagglom®ration toulousaine et tarbaise.  

 

A proximité du trafic les niveaux relevés sont largement inférieurs aux concentrations mises en évidence le long des axes 

de circulation les plus expos®s de lõagglom®ration toulousaine. 

 
 

Conclusions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ü Sur lõensemble du dispositif d®ploy®, un seul site de mesures ¨ 

proximité du trafic routier ne respecte pas la valeur limite NO2 

pour la protection de la santé fixée en moyenne annuelle, avec 

41 µg/m3.  

 

ü Sur le centre ville de Lourdes : un dépassement de la valeur 

limite 40 µg/m3 est mis en évidence sur un site à proximité du 

trafic routier, à hauteur du boulevard Abadie, premier axe 

pénétrant au nord de la ville. 

 

ü Dans le secteur aéroportuaire : aucun dépassement de la 

valeur limite réglementaire en moyenne annuelle pour le NO2 

nõest mis en ®vidence. 

 

ü En 2018, les niveaux sont inférieurs aux concentrations mises 

en ®vidence sur dõautres agglom®rations de la région comme la 

Toulouse ou Tarbes. 

 

ü Les mesures observées participeront à la validation du modèle 

fine ®chelle de la qualit® de lõair sur lõagglom®ration TLP en 

cours de développement. Une première cartographie annuelle 

sera mise ¨ disposition courant 2019, et permettra dõidentifier 

des zones potentielles de non respect des valeurs 

r®glementaires, ¨ la fois pour le dioxyde dõazote comme pour 

les particules PM10 et PM2.5. 
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ANNEXE 3 : CARTOGRAPHIES DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE  
 

 
Cartographie des concentrations moyennes annuelles de NO2 sur la C.A Tarbes-Lourdes-Pyrénées - 2018

 



ÉVALUATION DE LA QUALITE DE LõAIR SUR LõAGGLOM£RATION TARBES-LOURDES-PYRÉNÉES EN 2018 

 

37 

 

Cartographie des concentrations moyennes annuelles de PM10 sur la C.A Tarbes-Lourdes-Pyrénées - 2018


























